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n° 113 681 du 12 novembre 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT f.f. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 juillet 2013 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 juin 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 12 août 2013 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 23 août 2013.

Vu l’ordonnance du 9 septembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 28 octobre 2013.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me E. HABIYAMBERE, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience.

L’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, applicable dans un tel cas, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne

comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni

ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours. […] ».

En l’espèce, comparaissant à l’audience du 28 octobre 2013, l’avocat de la requérante souligne que le

frère de l’intéressée s’est vu récemment reconnaitre la qualité de réfugié par le Conseil de céans (arrêt

n°111.232 du 3 octobre 2012). Or, il constate que la requérante a déclaré, lors de son audition, qu’elle

avait été convoquée à deux reprises au sujet de son frère, menacée d’avoir des ennuis si elle cachait la
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moindre information à son égard et que son domicile avait été perquisitionné. Il observe que cet aspect

de son récit n’a pas été investigué et demande un complément d’instruction à cet égard.

Au vu de l’ensemble des éléments du dossier, le Conseil estime qu’un complément d’instruction sur les

craintes ou risques que la situation de son frère est éventuellement susceptible de faire naître dans le

chef de la requérante est de nature à fournir des éléments d’appréciation utiles pour l’appréciation du

bien-fondé de la demande d’asile, éléments sans lesquels il ne peut confirmer ou infirmer la décision

attaquée.

Faisant défaut à l’audience, la partie défenderesse est légalement censée acquiescer à cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 18 juin 2013 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est annulée.

Article 2.

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze novembre deux mille treize par :

Mme. C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme A.GARROT, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

A.GARROT C. ADAM


